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REPORTAGE REPORTAGE INFORMAZIONE

• Objectifs
Le patrimoine culturel des nations
doit traverser conflits armés et
catastrophes en restant si possible intact.

• Procédé
La protection des biens culturels
s'efforce d'éveiller chez les belligérants le
respect des biens culturels. En temps
de paix, elle contribue d'ores et déjà à

mettre en sûreté ces biens par l'adoption

de mesures de sécurité; en
collectionnant et en préparant des
documentations de sécurité, elle rend
possible la restauration ou la construction
en cas de dommage ou de destruction.
• Organisation
Confédération
La Confédération protège ses propres

biens culturels et soutient les cantons
dans la réalisation des mesures
prescrites, l'organisation de cours et
l'élaboration de directives. Toutes les
mesures prescrites par la Confédération
sont subventionnées (art. 5 LPBC).
L'organe d'exécution de ces mesures
est le Service de protection des biens
culturels à l'Office fédéral de la
protection civile (OFPC).
Cantons
L'exécution des différentes mesures
incombe aux cantons. Ils prennent les
mesures suivantes:

- constitution d'une base légale;
- désignation des biens culturels se

trouvant sur leur territoire;
- organisation de cours;
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- mise sur pied d'organismes de
protection d'établissement (OPE)
après entente avec les communes;

- éventuellement désignation d'un
spécialiste communal de la protection

des biens culturels intégré dans
l'organisation de protection civile
de la commune.

Détenteurs
Les détenteurs de biens culturels sont
en premier lieu les responsables de la
planification et de l'exécution des
mesures de protection des biens cuturels.

Armée
La tâche principale de l'armée réside
dans le respect du patrimoine culturel,
dans l'information et dans la collaboration

avec les autorités civiles responsables

(art. 7 ch. 2 CBC; art. 5 LPBC).
Les intérêts de la protection des biens
culturels sont représentés au sein de
l'état-major d'armée par deux officiers
spécialistes, dans les états-majors de

corps d'armée, par l'officier chargé du
droit international et dans ceux des
zones territoriales, par le chef du
service juridique. Au sein des divisions,
brigades, régiments et bataillons, la
protection des biens culturels incombe
aux adjudants.

¦¦¦ Franke baut vorschriftsgerechte Militär- und
Zivilschutz- sowie Gemeindeküchen.

¦¦¦ Wir bieten eine fachliche
Beratung bei der Planung und
Einrichtung, ein komplettes Programm
an Kücnenanlagen und Küchenzube-
hörartikeln sowie eine einwandfreie
Montage und einen prompten Service.

Informations-Coupon
Bitte senden Sie uns ausführliches
Dokumentationsmaterial über Militär-,
Zivilschutz- und Gemeindeküchen.

Name:

Strasse-.

PLZ/Ort:
Einsenden an: Franke AG,
4663 Aarburg

s i

'•>'

¦¦¦¦¦¦
/

Franke AG
CH-4ÓÓ3 Aarburg
Schweiz
Telefon 062 43 31 31

22^23 Spültische
Küchen + Bäder
Verpflegungstechnik
Industrie

Technik Qualität Design


	...

